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Commission européenne
Programme thématique de coopération avec les pays tiers dans le domaine des migrations et de l’asile

Appel à propositions restreint 2009-2010
Formulaire de demande de subvention 

(Parties A et B) 

Pour des raisons économiques et environnementales, nous vous recommandons fortement de soumettre vos dossiers sur support papier (pas de chemise ou intercalaire en plastique). Nous vous suggérons aussi d'utiliser aussi souvent que possible les impressions recto-verso.
Ligne budgétaire : 19 02 01

Référence: EuropeAid/128764/C/ATC/Multi

Date limite de soumission des notes succinctes de présentation: 
13 Novembre 2009
	Dossier N°
	

	(pour usage interne seulement)


Avertissement
Les grilles d'évaluation et les formulaires de demande de subvention ont été modifiés pour cet appel de manière à mettre davantage l'accent sur la pertinence de l'évaluation des Notes succinctes de présentation. La pertinence constituera donc le critère majeur de présélection. La pertinence ne sera pas revue lors de l'évaluation du formulaire complet de la demande. Il est dès lors primordial que les demandeurs utilisent le formulaire de demande correct pour cet appel à propositions.
L'enregistrement préalable des demandeurs et des partenaires dans la base de données en ligne d'EuropeAid, PADOR disponible à l'adresse http://ec.europa.eu/europeaid/work/onlineservices/pador/index_fr.htm, est obligatoire pour cet appel (voir section 2.2. des lignes directrices pour plus de détails).

Le traitement des données à caractère personnel (nom, adresse, CV par exemple) mentionnées dans votre formulaire de demande sera effectué en conformité avec les dispositions du Règlement (CE) n° 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard des données à caractère personnel par les institutions et les organes communautaires et à la libre circulation de ces données. Les réponses aux questions du présent formulaire sont nécessaires afin d’évaluer votre demande de subvention et seront traitées uniquement dans ce but par le service responsable du programme de subventions communautaires concerné. Sur demande, les données personnelles pourraient vous être envoyées afin de les corriger ou compléter. Pour toute question relative à ces données, vous pouvez contacter le service de la Commission auquel le formulaire doit être renvoyé. En ce qui concerne le traitement de vos données à caractère personnel, vous avez la possibilité d’introduire un recours à tout moment auprès du Contrôleur européen de la protection des données. (Journal officiel L 8, 12.1.2001).
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PARTie A. NOTE succinCte de presentation
I. demandeur et PARTENAIRES
	Nom du demandeur:
	

	Nationalité
 du demandeur et date d'établissement : 
	

	Numéro d'identification EuropeAid
 du demandeur : 
	

	Numéro de contrat en cours/Numéro de fiche d'entité légale (si disponible)
:
	

	Statut juridique
:
	

	Partenaire 1:
	Nom: 
Numéro d'identification EuropeAid
:

Nationalité et date d'établissement
: 
Statut juridique
:


	Partenaire 2: 
NB: ajouter autant de lignes qu'il y a de partenaires
	Nom: 
Numéro d'identification EuropeAid:

Nationalité: 
Statut juridique:


	Coordonnées du demandeur pertinentes dans le cadre de cette action:



	Adresse postale:


	 

	Numéro de téléphone: Indicatif Pays + Indicatif Ville + numéro
	

	Numéro de téléphone portable: Indicatif Pays + numéro
	

	Numéro de fax: Indicatif Pays + Indicatif Ville + numéro
	

	Personne de contact pour cette action:
	

	Adresse e-mail de la personne de contact:
	

	Adresse e-mail de l'organisation
	

	Site Internet de l'organisation:
	


Tout changement relatif aux adresses, numéros de téléphone, numéros de fax et en particulier à l'adresse e-mail, doit être notifié par écrit à la Commission européenne. La Commission européenne ne sera pas tenue responsable si elle n'est pas en mesure de contacter le demandeur.
II. L'ACTION
Le demandeur doit s'assurer que la présent section de la note succincte de présentation :
· n'excède pas 5 pages pleines (format A4) de caractères Times New Roman 11 avec 2 cm de marges;

· réponde, suivant la même séquence, aux parties listées ci-dessous  La taille de chaque section devra refléter l'importance relative de chaque partie (voir scores maximum dans la grille d'évaluation et dans les lignes directrices). L'évaluation sera conduite conformément à la grille d'évaluation et se basera uniquement sur l'information fournie par le demandeur dans la note succincte de présentation. 

· soit rédigé de manière la plus claire possible afin d'en faciliter l'analyse. 

1. Resume de l'action

Veuillez compléter le tableau ci-dessous  (1 page maximum)

	Intitulé de l'action:
	

	Numéro et titre du LOT 
	

	Lieu(x) de l'action:

< préciser le/les pays, la/les région(s) qui vont bénéficier de l'action>
	

	Durée totale de l'action:
	<mois>

	Montant demandé de la Commission européenne (en EUR)
	

	Objectifs de l'action
	<Objectif (s) global (aux)>

<Objectif(s) spécifique(s)>

	Groupe(s) cible(s)

	

	Bénéficiaires finaux

	

	Résultats escomptés
	

	Principales activités
	


2. Pertinence de l'action (maximum 3 pages)
2.1 Pertinence par rapport aux objectifs/secteurs/thèmes/priorités spécifiques de l'appel à propositions
Veuillez fournir toutes les informations demandées ci-dessous :
· Démontrer la pertinence de l'action par rapport aux objectifs et priorités de cet appel à propositions.

· Veuillez montrer la pertinence de l'action par rapport aux sous- thèmes/secteurs/domaines ainsi que tout autre spécificités indiquées dans les lignes directrices pour cet appel à propositions, tels que partenariat, appropriations locales, etc. 

· Veuillez préciser les résultats particuliers attendus parmi ceux qui sont mentionnés dans les lignes directrices de l' appel à propositions.
2.2 Pertinence de l'action par rapport aux besoins et contraintes du/des pays ou région(s) et/ou des secteurs concernés (synergie avec d'autres initiatives de la CE et absence de double emploi, notamment)
Veuillez répondre à toutes informations demandées suivantes :
· Identifier et décrire la situation antérieure au projet dans le(s) pays/région(s) cibles et/ou au(x) secteur(s) couvert(s) par le projet et à fournir, si possible, des données quantifiées à l'appui des informations communiquées.   

· Fournir une analyse détaillée des problèmes et de leur interrelation à tous les niveaux. 

· Faisant référence au point précédent, décrire les initiatives de programmation déjà prises au niveau national, régional et/ou local  et préciser comment l'action s'inscrit dans ce contexte.

· Si l’action succède à une action, veuillez expliquer de quelle manière elle entend exploiter les activités/résultats de cette action; veuillez faire référence aux conclusions et recommandations de toute évaluation qui aurait été effectuée. 

· Si l’action s’inscrit dans le cadre d’un programme plus vaste, veuillez décrire comment elle s’insère dans ce programme ou tout autre projet prévu ou comment la coordination est assurée. Veuillez préciser les synergies potentielles avec d’autres initiatives, notamment de la CE.

2.3 Veuillez décrire et définir les groupes cibles et les bénéficiaires finaux, ainsi que leurs besoins et contraintes et la façon dont l'action répondra à ces besoins

Veuillez répondre à toutes les demandes d'informations suivantes:

· Décrire chacun des groupes cibles et bénéficiaires finaux (données quantifiées si possible), y compris, les critères de sélection
· Identifier les besoins et contraintes propres à chacun de ces groupes cibles et bénéficiaires finaux.

· Démontrer la pertinence de l'action par rapport aux besoins et contraintes des groupes cibles et bénéficiaires finaux.
· Décrire les processus participatifs auxquels vous aurez recours afin d'impliquer des groupe(s) cible(s) et des bénéficiaires finaux.
2.4 Éléments de valeur ajoutée spécifiques 
Veuillez indiquer les éléments de valeur ajoutée spécifiques tels que les questions environnementales, la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes et l’égalité des chances, les besoins des personnes handicapées, les droits des minorités et des peuples autochtones, l'innovation et les meilleures pratiques, etc.
3. Description de l'action (maximum 1 page) 
Veuillez répondre à  toutes les informations demandées ci-dessous:
· Informations générales sur le contexte de l'action.  

· Description des objectifs de l'action (veuillez fournir des informations plus détaillées sur les objectifs indiqués dans le tableau dans la section II. 1 ci-dessus).

· Description des parties prenantes principales, et leurs positions vis-à-vis de l'action et description des consultations qui ont eu lieu avec elles.
· Brève description des types d'activités prévues, des réalisations et résultats spécifiques attendus y compris une description des liens entre les groupements d'activités.
· Indiquer le calendrier général relatif à l'action et décrire tout facteur spécifique pris en compte.
III. LISTE DE contrôle

	avant d'envoyer votre NOTE SUCCINCTES DE PRESENTATION, veuillez verifier que chacun des elements suivants de votre dossier est complet et remplit les criteres ci-dessous:
	A compléter par le demandeur :

	Intitulé de la proposition:
	Oui
	Non

	PARTIE 1 (ADMINISTRATIVE)

1. Les instructions sur la note succincte de présentation telles que publiées au titre de cet appel à propositions, ont  été suivies.   
	
	

	2. La déclaration du demandeur est remplie et dûment signée et envoyée avec la note succincte de présentation. 
	
	

	3. La proposition est dactylographiée et est en anglais ou français.

	
	

	4. Un original papier est joint

	
	

	5. Une version électronique de la note succincte de présentation (1 CD-Rom ou clé USB) est jointe
	
	

	PARTIE 2 (ELIGIBILITE)

6.  L'action sera mise en œuvre dans un ou plusieurs des pays éligibles.

	
	

	7. La durée de l’action est égale ou inférieure à la durée maximale autorisée.
	
	

	8.  La durée de l’action est égale ou supérieure à la durée minimale autorisée.
	
	

	9. La contribution demandée est égale ou supérieure au minimum autorisé. 
	
	

	10. La contribution demandée est égale ou inférieure au maximum autorisé.
	
	


IV. declaration du demandeur pour la note succincte de presentation

Le demandeur, représenté par le soussigné, mandataire du demandeur et, dans le cadre du présent appel à propositions, représentant également chaque partenaire éventuel, déclare par la présente que 

· le demandeur dispose des sources de financement et des compétences et qualifications professionnelles mentionnées au point 2 des Lignes directrices à l’intention des demandeurs ;
· le demandeur s’engage à respecter les obligations prévues dans la déclaration de partenariat du formulaire de demande de subvention et les principes de partenariat ;


· le demandeur est directement responsable de la préparation, de la gestion et de la mise en œuvre de l’action avec ses partenaires éventuels, et n'agit pas en qualité d’intermédiaire ; 

· le demandeur et ses partenaires éventuels ne se trouvent dans aucune des situations les excluant de la participation aux marchés et qui sont énumérées au point 2.3.3 du Guide pratique des procédures contractuelles applicables aux actions extérieures de la CE (disponible à l'adresse Internet suivante : http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/grants/index_fr.htm). En outre, nous reconnaissons et acceptons que si nous participons tout en nous trouvant dans l'une quelconque de ces situations, nous pouvons être exclus d'autres procédures conformément au point 2.3.5 du Guide pratique ;

· le demandeur (et chaque partenaire, le cas échéant) a soumis les documents justificatifs comme stipulé dans la section 2.4 des Lignes directrices à l’attention des demandeurs ;
· le demandeur et chaque partenaire (le cas échéant) est éligible conformément aux critères définis au point 2.1.1 et 2.1.2 des Lignes directrices à l’attention des demandeurs ;

· si recommandé pour l'octroi d'une subvention, le demandeur accepte les conditions contractuelles telles que fixées dans le contrat standard annexé aux Lignes directrices à l’attention des demandeurs (annexe F) ;

· le demandeur et ses partenaires sont conscients que pour assurer la protection des intérêts financiers des Communautés, leurs données à caractère personnel peuvent être communiquées aux services d'audit interne, à la Cour des comptes européenne, à l'instance spécialisée en matière d'irrégularités financières ou à l'Office européen de lutte antifraude.

Signée au nom et pour le compte du demandeur
	Nom


	

	Signature

	

	Fonction


	

	Date

	


PARTIE B. Formulaire complet de demande
A COMPLETER uniquement par les demandeurs qui reçoivent une invitation 
à soumettre une proposition complète
I. information GeneralE
	Référence de l'appel à propositions
	EuropeAid/128764/C/ATC/Multi

	Intitulé de l'appel à propositions
	Programme thématique de coopération avec les pays tiers dans le domaine des migrations et de l’asile

	Numéro et titre du LOT
	

	Nom du demandeur:
	

	Intitulé de l'action:
	

	Lieu(x) de l'action:

< préciser le/les pays, la/les région(s) qui vont bénéficier de l'action>
	

	N° de la proposition
:
	


II. L'ACTION
1.
DESCRIPTION
1.1. Objectifs
Les évaluateurs devront se référer aux informations fournies à la Partie A (Note succincte de présentation).  En conséquence, veuillez ne pas fournir d'informations ici, celles-ci ne seront pas prises en compte.
1.2. Pertinence de l'action 
Les évaluateurs devront se référer aux informations fournies à la Partie A (Note succincte de présentation).  En conséquence, veuillez ne pas fournir d'informations ici, celles-ci ne seront pas prises en compte.
1.3. Description de l'action et de son efficacité (maximum 14 pages)
Fournir une description de l'action proposée incluant toutes les informations demandées ci-dessous:
· Concernant les objectif(s) global (aux) et objectif(s) spécifique(s), outputs et résultats escomptés décrits dans la note succincte de présentation sur base des  résultats spécifiques attendus en indiquant de quelle manière l'action va améliorer la situation des groupes cibles et bénéficiaires finaux ainsi que les capacités techniques et de gestion des groupes cibles et/ou des partenaires locaux, le cas échéant Indiquer notamment les publications prévues. 
· Concernant les  objectif(s) global (aux) et objectif(s) spécifique(s), outputs et résultats escomptés qui ont été spécifiés dans la note succincte de présentation, veuillez identifier et décrire en détail chaque activité (ou groupements d'activités) devant être entreprise pour produire des résultats, en justifiant le choix des activités et en spécifiant, s'il y a lieu le rôle de chaque partenaire (et associés ou sous-contractants) dans les activités. A cet égard, la description détaillée des activités ne doit pas répéter le plan d'action (à fournir dans la section II. 1.5  ci-dessous), mais démontrer la cohérence et consistance de la conception du projet.
1.4. Méthodologie (maximum 4 pages)
Décrire en détail tout l'information demandée ci-dessous:
· la méthode de mise en œuvre et les raisons motivant le choix de la méthodologie proposée; 
· les procédures de suivi et d’évaluation interne et/ou externe;
· la description de la participation et du rôle des différents acteurs et parties prenantes (partenaire(s) local (aux), groupes cibles, autorités locales, etc.) dans l’action et les raisons pour lesquelles ces rôles leurs ont été assignés; 

· la structure organisationnelle et l'équipe proposée pour la mise en œuvre de l'action (par fonction: il n’y a pas lieu de préciser le nom des personnes); 

· principaux moyens proposés pour la mise en œuvre de l’action (équipement, matériel, etc.);
· activités prévues pour assurer la visibilité de l'action et du financement de la CE.

1.5. Durée et plan d'action pour la mise en œuvre de l'action
La durée de l’action sera de <X> mois.

Les demandeurs ne doivent pas mentionner de dates réelles mais simplement indiquer « mois 1 », « mois 2 », etc. 

Il est recommandé aux demandeurs de baser leur estimation de la durée de chaque activité et de la période totale sur la durée la plus probable et non pas sur la plus courte durée possible, en tenant compte de tous les facteurs pertinents qui peuvent affecter le calendrier de mise en œuvre.

Les activités prévues dans le plan d'action doivent correspondre aux activités décrites en détail dans la section II.1.3. ci-dessus; L'organisme responsable de la mise en œuvre doit être soit le demandeur ou l'un de ses partenaires, associés ou sous-contractants. Tout mois (ou période intermédiaire) sans activités doit être inclus dans le plan d’action et être inclus dans le calcul de la durée totale estimée de l’action.

Le plan d’action pour les 12 premiers mois de mise en œuvre doit être suffisamment détaillé pour permettre d’avoir une idée de la préparation et de la mise en œuvre de chaque activité. Le plan d’action pour chacune des années suivantes peut être plus général et ne doit indiquer que les activités principales prévues pour ces années-là. A cette fin, il doit être divisé en périodes intermédiaires de 6 mois (NB: Un plan d’action plus détaillé pour chacune des années suivantes devra être soumis pour le versement des nouveaux paiements de préfinancement conformément à l’article 2.1 des Conditions générales du contrat de subvention).

Le plan d’action doit être rédigé conformément au modèle suivant: 

	Année 1

	
	                   Semestre 1
	               Semestre 2
	

	Activité
	Mois 1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	Organisme responsable de la mise en œuvre 

	Exemple
	exemple
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Exemple

	Préparation Activité 1 (titre)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Partenaire local 1

	Exécution Activité 1 (titre)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Partenaire local 1

	Préparation  Activité 2 (titre)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Partenaire local 2 

	Etc.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Pour l'ensemble des années suivantes:

	Activité
	Semestre 3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	Organisme responsable de la mise en œuvre 

	Exemple
	exemple
	
	
	
	
	
	
	
	exemple

	Exécution Activité 1 (titre)
	
	
	
	
	
	
	
	
	Partenaire local 1

	Exécution Activité 2 (titre)
	
	
	
	
	
	
	
	
	Partenaire local 2

	réparation Activité 3 (titre)
	
	
	
	
	
	
	
	
	Partenaire local 1

	Etc.
	
	
	
	
	
	
	
	
	


1.6. Durabilité (maximum 3 pages)
Veuillez fournir toutes les informations  demandées ci-après:
· Veuillez décrire l'impact attendu de l'action (si possible en les quantifiant) aux niveaux technique, économique, social et politique (amélioration de la législation, codes de conduite, nouvelles méthodes, etc.).
· Veuillez fournir un plan de diffusion et décrire les possibilités de reproduction et d’extension des résultats de l’action (effets multiplicateurs) en indiquant clairement tous les moyens (canaux) du diffusion prévus.
· Fournir une analyse de risques détaillée et d'éventuels plans de réserve. Ceci doit inclure au minimum une liste des risques associés à chaque action proposée accompagnée des mesures correctives pertinentes. Une bonne analyse des risques devrait inclure une série de risques types incluant les risques physiques, environnementaux, politiques, économiques et sociaux.
· Décrire les principales conditions préalables et les hypothèses pendant et après la phase de mise en œuvre.
· Expliquer comment la durabilité sera assurée après l'action. Ceci peut inclure les aspects liés aux activités nécessaires de suivi, les stratégies intégrées, l'appropriation, plan de communication etc., s'il y a lieu. Ce faisant, veuillez faire la distinction entre les 3 dimensions suivants de la durabilité:
· Durabilité financière: le financement d'activités de suivi, les sources de revenu pour couvrir tous les coûts opérationnels et les coûts de maintenance futurs, etc.;

· Niveau institutionnel: entre autres, des structures qui permettraient aux résultats de l'action de rester en place après la fin de l’action, renforcement des capacités, accords, et appropriation locale des résultats de l’action;
· Niveau politique éventuel (le cas échéant): entre autres, l'impact structurel de l’action (par exemple une amélioration de la législation, la consistance avec les cadres existants, des codes de conduite, des méthodes, etc.).
1.7. Cadre logique
Veuillez compléter l'Annexe C
 des Lignes directrices à l’attention des demandeurs. Le cadre logique doit être rempli avec soin et les résultats quantifiés chaque fois que possible. 
2.
BUDGET DE L'ACTION
Veuillez remplir l’annexe B (feuille 1) des Lignes directrices à l’attention des demandeurs pour la durée totale de l’action et pour les 12 premiers mois de l’action. Pour de plus amples informations, veuillez consulter les Lignes directrices à l’attention des demandeurs de subventions (section 1.3, 2.1.4, 2.2.1 et 2.2.5).
Veuillez expliquer et justifier (maximum 2 pages) les principaux coûts inscrits dans le budget.

Veuillez noter que le coût de l’action et la contribution demandée à la Commission européenne doivent être exprimés en EUR. Le budget doit être établi sans utilisation de décimales.
Une variation de plus de 20% entre le montant de la contribution CE indiquée dans le budget détaillé à l'Annexe B et l'estimation initiale reprise dans la Note Succincte de Présentation doit être justifiée dans cette section (voir section 2.2.5 des Lignes directrices). 
Si le financement intégral de l'action par la Commission européenne est autorisée par les Ligne directrices à l'attention des demandeurs (voir section 1.3 des Lignes directrices), veuillez justifier dans cette section, le cas échéant, votre demande de bénéficier de ce financement intégral en démontrant qu'il est essentiel pour la mise en oeuvre de l'action.

3.
SOURCES DE FINANCEMENT ATTENDUES
Veuillez remplir l’annexe B (feuille 2) des Lignes directrices à l’intention des demandeurs pour fournir des informations sur les sources de financement attendues pour l’action. 

4. EXPERIENCE D'ACTIONS SIMILAIRES du demandeur
Maximum 1 page par action. Veuillez fournir une description détaillée des actions gérées par votre organisation au cours des 3 dernières années. 

Cette information sera utilisée afin d'évaluer si vous avez une expérience suffisante et stable de gestion d'actions dans le même secteur et à une échelle comparable à celle pour laquelle vous demandez une subvention.

	Titre du projet:
	Secteur
 :



	Lieu de l'action
	Coût de l'action (EUR)
	Chef de file ou partenaire
	Donateurs pour l'action (nom)

	Montant de la contribution (du donneur)
	Dates (de dd/mm/yyyy à dd/mm/yyyy)

	…
	…
	…
	…
	…
	…   

	Objet et résultats de l'action

	…


III. LE DEMANDEUR
	Numéro d'identification
 EuropeAid
	

	Nom de l'organisation:


	


1.
IDENTITE
Les informations demandées sous le point 1 ci-dessous ne sont à compléter qu'en cas de modifications ou ajouts par rapport aux renseignements donnés dans le formulaire de note succincte de présentation.
	Coordonnées du demandeur pertinentes dans le cadre de cette action:



	Adresse postale:


	 

	Numéro de téléphone: Indicatif Pays + Indicatif Ville + numéro
	

	Numéro de téléphone portable: Indicatif Pays + numéro
	

	Numéro de fax: Indicatif Pays + Indicatif Ville + numéro
	

	Personne de contact pour cette action:
	

	Adresse e-mail de la personne de contact:
	

	Adresse e-mail de l'organisation:
	

	Site Internet de l'organisation:
	


Tout changement relatif aux adresses, numéros de téléphone, numéros de fax et en particulier à l'adresse e-mail, doit être notifié par écrit à La Commission européenne. . La Commission européenne ne sera pas tenue responsable si elle n'est pas en mesure de contacter le demandeur.
IV. PARTENAIRES DU DEMANDEUR PARTICIPANT A L'ACTION
1.
DESCRIPTION DU/DES PARTENAIRE(S)
Ce formulaire doit être rempli pour chaque organisation partenaire au sens de la section 2.1.2 des Lignes directrices à l’attention des demandeurs. Vous devez reproduire ce tableau autant de fois que nécessaire pour chaque  partenaire.
	Numéro d'identification EuropeAid
 
	

	Dénomination juridique complète (raison sociale)
	

	Nationalité

	

	Expérience d’actions similaires, en fonction de son rôle dans la mise en œuvre de l’action proposée
	

	Historique de la coopération avec le demandeur
	


Important: 
Ce formulaire de demande d'information sur le(s) partenaire(s) doit être accompagné d’une déclaration de partenariat signée et datée par chaque partenaire conformément au modèle fourni.

2.
DECLARATION DE PARTENARIAT
Un partenariat est une relation substantielle entre deux organisations ou plus impliquant un partage des responsabilités dans l’action financée par la Commission européenne. Afin de faciliter le bon déroulement de l’action, la Commission européenne exige que tous les partenaires en prennent acte en acceptant les principes de bon partenariat définis ci-après.

1. Tous les partenaires doivent avoir lu le formulaire de demande de subvention et compris ce que sera leur rôle dans l’action. avant que la demande ne soit soumise à  la Commission européenne.
2. Tous les partenaires doivent avoir lu le contrat type de subvention et compris leurs obligations respectives au titre du contrat si une subvention est attribuée. Les partenaires donnent mandat au demandeur principal de signer le contrat avec la Commission européenne et de les représenter dans toutes relations avec la Commission européenne dans le cadre de la mise en œuvre de l’action.

3. Le demandeur doit se concerter régulièrement avec ses partenaires et les tenir complètement informés du déroulement de l’action.

4. Tous les partenaires doivent recevoir des copies des rapports – narratifs et financiers – présentés à  la Commission européenne .

5. Les propositions de changements substantiels relatifs aux volets de l’action à laquelle ils participent (par ex. en ce qui concerne les activités, les partenaires, etc.) doivent être acceptées par les partenaires concernés avant d’être soumises à la Commission européenne. Si aucun accord entre partenaires n’a pu être trouvé, le demandeur doit le signaler lorsqu’il présente des modifications à  la Commission européenne pour approbation.

6. Lorsque le Bénéficiaire n’a pas son siège dans le pays de mise en œuvre de l’action, les partenaires doivent se mettre d’accord avant la fin de l’action sur une distribution équitable du matériel, véhicules et fournitures de l’action achetés avec la subvention de l’UE entre les partenaires locaux ou les bénéficiaires finaux de l’action.
J’ai lu et approuvé le contenu de la proposition présentée à la Commission européenne. Je m’engage à satisfaire aux principes de bon partenariat.

	Nom:
	

	Organisation:
	

	Fonction:
	

	Signature:
	

	Date et lieu:
	


V. ASSOCIE(S) DU DEMANDEUR PARTICIPANT A L'ACTION
Cette section doit être remplie pour chaque organisation associée au sens du point 2.1.2 des Lignes directrices à l’attention des demandeurs. Vous devez reproduire ce tableau autant de fois que nécessaire pour ajouter des associés.

	
	Associé 1

	Dénomination juridique complète (raison sociale)
	

	Numéro d'identification EuropeAid

	

	Nationalité

	

	Statut juridique

	

	Adresse officielle
	

	Personne de contact
	

	N° de téléphone: préfixe pays + préfixe ville + numéro
	

	N° de fax : préfixe pays + préfixe ville + numéro
	

	Adresse électronique
	

	Nombre d’employés
	

	Autres ressources pertinentes
	

	Expérience d’actions similaires, en fonction de son rôle dans la mise en oeuvre de l’action proposée
	

	Historique de la coopération avec le demandeur
	


VI. LISTE DE contrôle

	avant d'envoyer votre demande, veuillez verifier que chacun des elements suivants de votre dossier est complet et remplit les criteres ci-dessous:
	A compléter par le demandeur :

	Intitulé de la proposition:
	Oui
	Non

	PARTIE 1 (ADMINISTRATIVE)
1. Le formulaire correct de demande de subvention, publié au titre de cet appel à propositions, a été utilisé   
	
	

	2. La déclaration du demandeur est remplie et dûment signée et envoyée avec le formulaire complet du demande.
	
	

	3. La proposition est dactylographiée et est en français.
	
	

	4. Un original papier est joint
	
	

	5. Une version électronique de la proposition (1 CD-Rom ou clé USB) est jointe
	
	

	6. Chacun des partenaires a rempli et signé une déclaration de partenariat et ces déclarations sont jointes

Veuillez indiquer « non applicable » (NA) s’il n’y a pas de partenaire – si permis par les lignes directrices 
	
	

	7. Le budget est présenté dans le format requis, est libellé en EUR et est joint
	
	

	8. Le cadre logique est rempli et joint


	
	

	PARTIE 2 (ELIGIBILITE)

9.  L'action sera mise en œuvre dans un ou plusieurs des pays éligibles.
	
	

	10. La durée de l’action est égale ou inférieure à la durée maximale autorisée.
	
	

	11. La durée de l’action est égale ou supérieure à la durée minimale autorisée.
	
	

	12. La contribution demandée est égale ou supérieure au minimum autorisé. 
	
	

	13. La contribution demandée est égale ou inférieure au maximum autorisé. 
	
	

	14.  La contribution demandée est égale ou inférieure au pourcentage maximum autorisé des coûts éligibles totaux.
	
	

	15.  La contribution demandée ne varie pas de plus de 20% par rapport à l'estimation indiquée dans le formulaire de note succincte de présentation correspondante ou une justification est fournie sous la section II.2 du formulaire complet de demande.
	
	


VII. DECLARATION DU DEMANDEUR
Le demandeur, représenté par le soussigné, mandataire du demandeur et, dans le cadre du présent appel à propositions, représentant également chaque partenaire éventuel, déclare par la présente que :
· le demandeur dispose des sources de financement et des compétences et qualifications professionnelles mentionnées au point 2 des Lignes directrices à l’attention des demandeurs ;
· le demandeur s’engage à respecter les obligations prévues dans la déclaration de partenariat du formulaire de demande de subvention et les principes de partenariat ;

· le demandeur est directement responsable de la préparation, de la gestion et de la mise en œuvre de l’action avec ses partenaires, et n'agit pas en qualité d’intermédiaire ; 

· le demandeur et ses partenaires ne se trouvent dans aucune des situations les excluant de la participation aux marchés et qui sont énumérées au point 2.3.3 du Guide pratique des procédures contractuelles applicables aux actions extérieures de la CE (disponible à l'adresse Internet suivante  http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/practical_guide/index_fr.htm ). En outre, nous reconnaissons et acceptons que si nous participons tout en nous trouvant dans l'une quelconque de ces situations, nous pouvons être exclus d'autres procédures conformément au point 2.3.5 du Guide pratique ;

· le demandeur (et chaque partenaire, le cas échéant) a soumis les documents justificatifs comme stipulé à la section 2.4 des Lignes directrices à l’attention des demandeurs;
· le demandeur et chaque partenaire (le cas échéant) est éligible conformément aux critères définis au point 2.1.1 et 2.1.2 des Lignes directrices à l’attention des demandeurs ;

· si recommandé pour l'octroi d'une subvention, le demandeur accepte les conditions contractuelles telles que fixées dans le contrat standard annexé aux Lignes directrices à l’attention des demandeurs (annexe F) ;

· le demandeur et ses partenaires sont conscients que pour assurer la protection des intérêts financiers des Communautés, leurs données à caractère personnel peuvent être communiquées aux services d'audit interne, à la Cour des comptes européenne, à l'instance spécialisée en matière d'irrégularités financières ou à l'Office européen de lutte antifraude.
Les demandes de subvention suivantes ont été soumises (ou sont sur le point d'être soumises) aux institutions européennes, au Fonds Européen de Développement et aux Etats membres de l'UE pendant la période des 12 mois derniers :

· <lister seulement les actions dans le même domaine que la proposition>
Le demandeur est pleinement conscient de l'obligation d'informer sans délai la Commission européenne à laquelle cette demande est soumise si la même demande de financement faite à d'autres services de la Commission européenne ou à des institutions européennes a été acceptée par eux après soumission de cette demande de subvention.
Si des éléments figurant dans la note succincte de présentation ont dû être modifiés dans le formulaire complet de demande, veuillez l'indiquer et le justifier ci-dessous :

Le demandeur déclare que les informations fournies dans le Formulaire complet de demande et dans la Déclaration sont correctes et n'ont pas varié (sauf dans le cas de possibles changements comme spécifié ci-dessus) par rapport à celles fournies dans la Note succincte de présentation présentée pour la première phase de cet appel.
Ceci entend que tout changement entre la note succincte de présentation et le formulaire complet de demande qui n''aurait pas été communiqué à la Commission européenne peut conduire au rejet de cette demande. 
Signée au nom et pour le compte du demandeur:
	Nom

	

	Signature

	

	Fonction

	

	Date

	


� Les statuts devront permettre d’établir que l’organisation a été créée par un acte relevant du droit interne du pays. À cet égard, toute entité juridique dont les statuts auraient été créés dans un autre pays mais qui serait enregistrée localement, quand bien même elle serait en possession d’un «Protocole d'entente», ne pourrait être considérée comme une organisation locale éligible. Pour les organisations internationales, indiquer «N/A».


�	Ce numéro est alloué lors de l'enregistrement de l'organisation dans PADOR.  Pour plus d'informations et pour  s'enregistrer, veuillez visiter le site �HYPERLINK "http://ec.europa.eu/europeaid/work/onlineservices/pador/index_fr.htm"��http://ec.europa.eu/europeaid/work/onlineservices/pador/index_fr.htm�	


� Si le demandeur a déjà signé un contrat avec la Commission européenne/a été informé du numéro de fiche d'entité légale. Si aucun des deux cas ne s'applique, indiquer «N/Aۚ».


� Par exemple, association sans but lucratif, ONG, organisation internationale, etc.  


� Voir la note de pas de page 2.


� Voir la note de bas de page 1.


� Voir la note de bas de page 4. 


� 	"Les groupes cibles" sont les groupes/entités qui seront directement et positivement affectés par l'action au niveau de l'objectif de l'action. 


�	"Les bénéficiaires finaux" sont ceux à qui profitera l'action sur le long terme au niveau de la société ou du secteur au sens large.


� Le numéro de proposition tel qu'attribué par la Commission européenne et notifié au demandeur au moment de la présélection de la note succincte de présentation. 


�     Vous pouvez trouver des explications à l'adresse suivante:


� HYPERLINK "http://ec.europa.eu/europeaid/multimedia/publications/publications/manuals-tools/t101_fr.htm" ��http://ec.europa.eu/europeaid/multimedia/publications/publications/manuals-tools/t101_fr.htm�


	 


� Voir la liste standard des secteurs dans PADOR ou dans l'annexe Na des lignes directrices.


� Si le donateur est la Commission Européenne ou un Etat-Membre de l'UE, veuillez préciser la ligne budgétaire CE, FED ou Etat-Membre de l'UE.


�  Voir la note de pas de page 2.





� Voir la note de bas de page 2.


� Voir la note de bas de page 1.


	 





�     Le cas échéants. Les associés n'ont pas l'obligation de s'enregistrer dans PADOR.


� 	Voir la note de pas de page 1.


� 	E.g. sans but lucratif, organisation internationale etc. 
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